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fi' l .c< arte-i juıl i ı ' iaircs, r x t r a jmlicialrcs ou aHminis. 
iratifs ainsi qnp Ic* lettrps rni;atoirps susmcnliı->nrn'i'». ılcv-
ront contı-nir los notiıs, prcı\ı>m>i, prı>fr>si(.n> ı-t ı l o n m i l f s 
cics ı lcs t inata i rcs , tfiiHiin-- ı>u ptT-ionnes dı-vnıu p r i l r r 
srrmcnt. 

H' Dans le C.T< OÜ la commi.ssiim rıı;;ntıjirc şerai t <lr-
n ıantk 'e pour unc aclion p'>liti<|iıe, sıı i tc n r pourra puint 
y Ctre rionnee. 

( • Tı>ute la prDCcdı ıre d r sir;nılicatiı>n c ı de Commis-
sion rogatDİre s'efft'Ctuera sans Iraıs et a v r c tontc lu 
c^lı 'ritö requise. 

L a Leı ;a t ion de S a Majeste le Kı>i prenant acte de la 
rfegleıncntation exposee dans la note vcrbale preci t ı -c du 
Ministere Imınirial, a l'honncur <le r i n fo rn ı c r q ı ıe son 
Gouvevnement consent, par rcciprocitc, A appliqucr dan» 
le Royaume celle qııi est libellee plus haut. 

II demeure bicn entendu que le Gouvernement K o v a l 
po\\rra en Caire cesser les cffcls qv\and i l en rcconnai i ra 
lui-meme la n i ce s s i t i . 
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fi" J . f s a r i f s jıııliı ' iaires, cxtra-jııı!iı.i;ıircs ou aHıııinls-
iratifs ainsi quc Ic* Icttrcs rı>i;aloırps su>mcnliı '>nnrc<, ılcv-
ront contcnir I f s nı>ıns, prcnorns, prıı(rs>iiı>ns c l ( lnnı ı t ı les 
(les dcstinatalrcf, tc ı ıu ' ins mı ptT'iMnnes dcvant pıOIrr 
sermeni. 

H" Dans le ca< oiı la lo ın ın i s s ion rn^atıVıre sc ra l l <lc-
mandt îe pour unc action politique, suitc nt- |K )u r r a puin ı 
y i t r c donnfe. 

7' Toute la proct-dııre de signification e l de Ct>nınıis-
sion rogatoire s'effcctuera sans fraıs et avcc toı ı lc la 
celtfritd rcquise. 

L a Leı ja t ion de S a Majeste le K o l prenant acte de la 
rfeglemcntation exposee dans la note vcrbalc p r e r i t ö c (lu 
Minist^re lm])<:rial, a rhonncur de l ' inlormcr qı ıe son 
Gouvernement consent. par rOciprocitc, i\ appliqucr dans 
le Royaume celle (|ui est libellĞe plus haut. 

11 demeure bien entendu que le Gouvernement R o y a l 
pourra en faire cesser les effets quand i l en reconnaitra 
lui-metne la ntcessi tĞ. 
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Los actes jıuticiaiıcs, cMtra-juıliciaires ou adminis-
tratifs ainsi que les Icttres roşjatoires susmentionnöes, dev-
rotıt contenir les noms, prtlrnonıs, professidns et dr>nıiciles 
des destinataires, tcınoins ou personnes devant preter 
sermeni. 

«' Dans le cas oü la commission rogatoire şerait de-
nıandöe pour unc action p(>litique, süite ne pourra point 
y etre donnte. 

7' Toute la procedure de signification et de Commis
sion rogatoire s'effectuera şans frais et avec toute la 
cĞlĞrit6 requise. 

L a Legation de Sa Majeste )e Roi prenant acte de la 
reglemcntation exposee dans la note verbale precit^e du 
Ministere hnpĞrial, a Ihonneur de l'informer que son 
Gouvemement consent. par reciprocitc, app]iquer dans 
le Royaume celle qui est libellee plus haut. 

11 demeure bien entendu que le Gouvemement Royal 
pouaa en faire cesser les effets quand it en reconnaîtra 
lui-mfeme la ntcessitĞ. 





i 

i 

i 

- 9 -
Les actes jıuliciaires, extıa-ju(iiciaircs ou adnünis-

tratifs ainsi que les lettres rogatoires susmentionnOcs, dev-
ront contenir les norns, pr(^noms, professions et domiciles 
des dcstinataires, temoins ou personnes devant preter 
serment. 

6' Dans le cas oü la conımission rogatoire şerait de-
nıand(5e pour une action poiitique, suite ne pourra point 
y etre donnfe. 

7" Toute la procedure de signiFication et de Comınis-
sion rogatoire s'effectuera sans frais et avec toute la 
cĞlĞritö requise. 

L a Legation de Sa Majeste le Roi prenant acte de la 
reglementation exposee dans la note verbale precit^e du 
MinistĞre lınpĞrial, a l'honneur de l'informer que son 
Gouvemement consent, par reciprocite, h appliquer dans 
le Royaume celle qui est libellĞe plus haut. 

U demeure bien entendu que le Gouvemement Royal 
pourra en faire cesser les effets quand il en reconnaîtra 
lui-meme la nicessite. 





i\07'E -1 'ERBAI.E m/i ı's.-iıy au Minhiâe lm/>(ri(il des 
Affaires Etıvnf;erfS par Ut Ui^atmt Royale de RoımunU 
m daie du at Mat, j Jtıiıt 11^14. No 421. 

L a L^ıjatiıın <le Sa Majestrt le Roi de Roıımanie a eu 
l'honneıır ılc recevoir la Note-Verbale que le Ministfcre 
Imperial des Affaires Etranseres a bien voulu lui adresser 
en date de cc joıır sub. N" / I3 relativement â la signi-
fication des actes judiciaires et extra-judiciaires, ou admi-
nistratils ainsi <ıu'a la faculte de communiquer r6cip-
roquement des coıııınissions rogatoires. 

Etant donnees les relations de proKİmitıS qui existent 
entre la Roumanic et la Turquie, le passage frĞquent 
des sujets respectifs d'un pays â l'autre et partant, 
riınportance des relations judiciaires esistant reciproque-
ment entre les nationaus des deux Etats, L a L^gation 
Royale de Koumanie pense egalement qu'il şerait d'un 
interet mutuel de regler les questions susmentionnĞes sur 
des bases precises. 

Aussi, la reglementation suivante correspondant 
celle proposöe par le Ministere İmpi^rial şerait de natura 
k ripondre au but d/sirı-. 

1° Toutes les fois qu'il s'agira de signifier aux ci-
toyens Roumains r^-sidant en Koumanie, des citations, som-
mations, jugements ou .antres actes judiciaires et extra 
judiciaires ou administratifs emanant des Autorites Imp6-
riales compĞtentes,ces actes devront etre transmis, annex6s 
k une demande formulĞe par voie Diplomatique au 



Ministcrc R n y a l dos Affaires Etrant^crcs iı Bucarest. Ces 
dor i j ınc ı ıN s c n / n t a c ( i ı m p a i ; n c s d'une traduction »u d'un 
rcs ı ıme prı:•ci^ en KMunıain <ıu en français. L e d i l Mınistere 
U f y a l p r r ı c e d e r a aux furmalitcs legales vnulucs. 

2" L a siguificalidn des actes susmentionnes aura lieu 
c o n f ı ı r n i L i n c n t â la İ n i Kuan ıa iue , et la preuve tlt.tcrmı-
mic par celle-ci, de cc <ıu'ellc a ete elfcctuec reguliere-
ment sera Iransmise par vnic dijılunıatifjue au Gouvcrne-
mcnt luıpcr ia l Ü t t o m a n . 

;<" L a s ignif icatİMU des a t l e s susmei\tiı>nnes n c pcut 
en rien corajinrter une adlıesinn <ıuclconcji\e de . l a part 
du G o u v c v n e n ı c n t k o y a l Kounıa in , â la cumpetencc des 
'rriİHinaıiK ou des Aulorites Inıperialcs Ol t ' i u ı aneş dont 
ils cmanont. , • . , ' • . 

11 e-̂ t Uien entendu que la siş;nificalion des acles c n 
question n'inıplif]UPra pı>\ır ies Autovites Royales compe,-. 
tcntes, aucunc force executoirc ou eni;ai;einent,. quel-
corujuej ni la mise û .exOculiı>îı des j u s e n ı e n l s . E l le n'ay-
ra pdur objet (jue de niettre la persunne ii !aqueUe elle 
est adressee au courant de l 'aclion ([ui la concemc . 

4" P a n s le cas cıü il s'agira de proceder â l'audition 
d'un teninin, sujet roumâin , residant en Roumanie, ou de 
defercr au dit sujct le sernient co ınme n ıoyen de preuve, 
le Tr ibuna l O t t o m m requerant envcrra, par voie Diplo-
n ıa t ique , au Ministere Roya l des Affaires Etrangeres â 
Bucarest, des lettres rogatoircs acconıpa;nıees de Icurs 
annexes, s ' i l y a lieu, le tout avcc t ıaduct ion en Rou
mâin ou en l-"ran(,-ais. L e Ministere R O J M I İes transmettra 
aux Autorites judıc ia i res du lieu de residence du temoin, 
ainsi que de la personne a laquelle le sernient est de îe -
r t , et retouniera par la meme voie Dipiomatique, le pro-
ces-verbal de rintcrrogatoire du tt'moin ou celui de la 
prestation cic senncnt, dresse confornıOnıent A la loi Rou-
maine et accompagne d'une traduction turque ou française. 
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ou administratifs, 6manant des Autori tĞs Roumaines 
competentes, ces actcs devront Ctre transmis, annexĞs 
â une demande formülce par voie dip!omatique, au Mi-
ni^ttre des Affaires EtrangOres il Constantinople; ces do-
cuments seront accompagnes d'une traduction ou d'un 
resumi prtcis en turc ou en français. Led i t MinistOre İmpe-
rial procedera aux formalites l^gales voulues. 

2° L a Signilication des actes susmentionnt-s aura lieu 
conformĞment iı la ioi ottomane, et la preuve dö te r -
minee par cc!le-ci, de ce qu'elle a et6 cffectuee regu-
litrement, sera transmise par voie diplomati(|ue au Gou-
vernement Roya l Roumain. 

3° L a signillcation des actes susmcntionnes ne peut 
en ricn comporter une adhesion quelconf)ue dela part du 
Gouvernement Imperial, A la compOtence des tribunaux 
(lu des Autori t ts Royales Roumaines dont ils tmanent. 

11 est bien entendu que la signification ıles actes en 
question n'impliquera, pour Ics Autorites Imperialcs com-

pttentes, aucune force executoire ou engagemcnt quel-
conque ni la mise iı execution des jugements. 

Elle n'aura pour objet que de mcttre la personne h 
laquclle Mle est adressec au courant de I'action qui la 
concerne. 

4" Dans le cas oü il s'agira de proceder it l 'aı ıdit ion 
d'un temoin, sujet ottoman, residant en Turquie ou de 
deftrcr audit sujet le scrment comme mo^'cn de preuve, 
le 1 ribunnl Roumain requ6rant enverra par voie diplo-
mati(|uc au Ministcrc Inıpı'rial des Affaires Ktran^jercs a 
Constantinople des Icttros rogatfiiros accoıı ıpagnr-es rle 
k'urs annt'xes s'il y a liını, le tout avcc traduction en 
turc ııu en françai'-; Ic Mini-tcrc Itııın-rial le>- transmcttra 
aııx Autorilc's Judir ia ı rcs du licu de O ' s i ı lcnce du t r tnoın, 
ain^i quc dc la per-onuc .1 hı(|iıcllc Ic scrmtnt est dĞfere 



et retournera, par la mcme voie {lipUnııaiicıvıe, le proc^s-
verbal de l 'inlerrogatoire dudit tı^ıiKiin ou celui de presta-
tion de sermcnt dress^ conformi'iuent h la l(>i ol toı ı ıane 
ot a c c o m p a g n â d'unc traduclion roumai ı ıe ou française. 

5" L e s actes judiciaircs-, c.vtra-judiciaires ou administ-
ratifs, ainsi (lue les lettres rogaloires suMiıcntionnecs, dov-
rı>nl contcnir les noms, prcnoms, profcssions ct domi-
cilcs dcs destinalaircs, tOmoins o u p c r s o n ı ı o s devan ı prOlcr 
s e n t ı c n t . 

t i ' Dans le cas oü la conınıission n^gatolrc seı.ıit dc-
mandı^e pour une action poiiti(|ue, süi te ne pouna point 
y Clre donnee, 

7" T o u t c la proc'dure de significaiion ct de coınınis-
sion rogatoire s'el'feclucra şans frais ct avcc toulc la 
cel t r i te re<|uise. 

L e Ministere lni|iı'Tİal est prCt Jı prondre les nıesurcs 
voulues pour mettre en vigucur la regle ıncnta t ion cxpo-
stie plus haut, iı la condition que le Gouvcmcment Kou-
main s'cngage A rappliquer r igoureuse ıncnt , par ncipro-
citc, dans les circonstances inverses. II dc ıncure bicn en-
tendu que le Ministere Imp.r ial pourra cn lairc cesscr 
les eftets quand i l en reconnaltra lui mOmc la nocessitA. 





Notc-Verbale adrrssee d la Ugnlion RoyaU ,ic R,mma„İ€ 
par k Mmhlere ImpMal des Ajjnircs hirmgires en datt 
dil } Juin ıpı^ N' ûjrlıj. 

L e Ministöre des Affaires Etıangcifs a l'lmııncur d'at-
tiıer l'attention de la LĞgatioıı Koyale de Rouınanie sur 
ce qui suit: 

Etant donnees les relations de proxinıito qui exis-
tent entre la Turquie et la Rouınanie, le passage ire<|uent 
des sujets respectifs d'un pays â l'autre, et partant, l'im-
portance des relations judiciaires esistant rcciproquement 
entre les nationaux des deux Etats, le Alinistcre Jmpe-
rial pense qu'il şerait d'un inctret ınutuel de regler sur 
des bases preci^s la question de la siı;nificatinn des 
actes judiciaires, extra-judiciaires ou admmistratifs ainsi 
que celle de l'envoi de Comissions rogatoircs, cınanant 
des Autoritcs competentes du Royaııme â l'adresse des 
personncs r6sidant en Turquie ou pnni-'nant des Autori-
tes İmperiales Otlonianes et destincts â des personncs 
residant en Roumanie, 

Aussi, le Ministcre Inıpcriai estinıc-t-il <|iıc la r^jjlc-
mentation suivante şerait de naturc â rĞjıondre au but 
dĞsire : 

1° Toulcs les fois qu'il s'agira de si^niner aux sujets, 
ottomans residant en Turquie des citations, soınmations,; 
jugements ou autres actes judiciaires et cjtra-judiciaires 





NOTES-VERBALES ech<uıgees enire le Ministere hnpi-

rial des Affaires Ehangeres el İn Legttlioıı Royak 

de Roumaitie aıı sujet de la .si^ııifkulion des nefes Ju-

diciaircs, (xtra-jııdu iaitt's oıı adıııiıiisirali/s el de l'en-

ivi dı's coıniNİssioııs ro^a/oires. 

C O N S T A N T f N O P L B 
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X()iı:s.n:Rn,tLE.'3 aım ı, M.,,.--!, 

k'riını .ııif ını >n;,i ,1ı- /ıi .••ı^^ııi/ifi/imı ıf,s,h.', 

( J / » ı > , e.\lrn-jiiıiiı huı ı s ıı a.itnnu: !! :ilif> d 

ı/, s i' nııııissi(Vi< rni^ultnıes. 
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h'OTfCS- VKRBALES eclıaııgces mire le Ministerc luıpc-

lial des Affnives Etrangeres et la Legatıon Royale de 

Ruumanie au sı/jet de la significatioıı des aetes judici-

aires, exlra-jııdiciaircs on adminislnılifs et de l'cnvoi 

des covnnissioııs rogatoires. 
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